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PARTIE OFFICIE....LE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

I ••pcction du Travail 

ARRETE N° 849-51/IT. du 29 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ol'l'ICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les. pouvoirs du éommissalre de la R~publique au T<!~: 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoll"e du Togo et création d'assemblées 
repréSentanvœ ; 

Vu ~e décret du 17 août 1944 instituant un oorps d'Ins
~rs du TraWl.i1~ux colon1'eS et leS textes qUI l'ont mouI-

Vu l'arrêté nKi 612/APA. du 18 août 1946 relatif à l'or
ganisatton et au fonctlOnnlement de l'Inspection ,du Travail 
dans le terr.itolre dU Togo; . 

Vu l'arrêté 938/APA. du 12 déCembre 1946 ren~ant app~~ 
ca'lne à tous les lemployettrset employés du Terntoll'e qu'Ils 
peuvent looneemer Les.aclèS dits : 

a) - Con~tioin oo)lectIV'e du 9 noVW!mbre 1946 concernant 
tes employés mnl:bgèn1eS du oommerce, des entreprises privées, 
de l'industr~e, banques, assurances et compagnIes denaViga
tlon maritime du ToglO; 

b) Accord du 9 novembre 1946 pOrtant classiflca'tLon, 
définition d'emplOI ftxant les salalre~. minima des QUVrl'ers 
de J'industrie et cJ:es entrepnlSles privées du territOire du Togo; 

Vu l'arrêté 53-51/IT. du 15 janvier 1951 rendant appli-.
cabI'e au Togo un aven,ant en date du 7 décembre 1950; 

Vu l'aV'en.a:nt en date du 12 juillet 1951 modifIant la 
conve.ntilOill oollll!ctI"e et l'accord du 9 n·ovembre 1946; 

Vu l'aV'ls. paru au 1. O. dutertitolre du ToglO du 20· 
jumet 1951; 

Sur la proposition de l'lnspe~teur du Travalf au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI.ER. - L'arrêté nO 53-51jIT du 15 
janvier .1951 sus-visé est abrogé. 

ART. 2. A compter du 1pr juillet 1951 est appli 
cable à tOUiS les' employeurs du territoire et à tûus 
leS employés qu'ils peuvent. concerner l'avenant du 
12 juillet 1951 à ta convention oollective et à l'accord 
du 9 n,)Vembre' 1946 qui modifie les salaires des 
employés et ouvriers indigèn€'.8 du oommerce, des 
entreprises privées, de l'industrie, banques, assuran
ces et compagnies de navigation. 

ART. 3. 	 Le prœureur de la Ré,publique, l'ins
pecœur du 	travail, les commandants. de cercle et les 
chefiS de subdivision s,ont c4argés chacun eu ce qui 
le ooncerne, de l!exécution du présent arr.êté qui 
sera ènregistré, publié, et communiqué partout !Où 
besoin sera. 	 . 

. Lomé, le. 29 novembre 1951. 
Y. Dwo. 
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ARRETE N° 880-51jI.T. du 8 décembI1e 1951

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE"MER, 
'. ··Pf'l'ICIER DE t:A LtmON· D'HONNEUR '. 

COMMISS"~E. DE LA RÉPUBLIQUE AU 1"000 
; , . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbuttons 
et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire dn Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

"Yu le décret du 17 août 1944 lnstituant un .oorpsd'Ins
pecteurs' du Trava,tl aux coLonIes et les textes qUI l'orit 
modiflé; . .... . . . .. 

Yu l'arrêté no 612/APA. du 18 août 1946 ~Ia1ûf à l'or
gamsatton'et au funC1lwninement die . l'Inspection du Travail 
dans l'e territoll"'6 du TogJO; ~ 

Yu l'acte dIr/: Convenil;lJoitt OoIlectIvre du 26 déoembre 1945 
flxa.nt Feg règles génJélrales d'emploI des· travalllleurseuropéens 
des lentl'epws:es ;t:ndustl11eIl>es dé: l'A:O.F. ; . 

Sur la propoSi'tloo de l'I:nspeeteur. du TravaIl d'Il Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A compter de la date du 1er. 
décembroe:- 1951 est applicable à tous Iles emplloyeurs 
du Territoire et à touS les employés européens. qu'ils 
peuvent ooncerner l'acte dit « Convention Collec
tivedu 26 décembre 1945); modifiéè par avenants 

~u. :6 juin 1946. 
du 12 juin 1947 

,du 25 mai 1948 
fixant les 'règles générales d'emploi des œavailleurs 
eUl'\opéens· des entreprises adhérentes ;~lUx' syndicats 
affiliés à: l'union intersyndicale d'entreprises ~t d'fn
dustries de l'A. O. F. établie, à Dakar le 26 décem
bre 1945 entre l'union intersyndicale d'entrepriSes 
et d'industries; de l'A.O.F. d'une part et le syndicat 
eûropéen. des mivriers et emplioyés de l'industrie et 
du Batiment en A.O.F. d'autre part. 

ART. 2. - Le Pr:ocureurde la République, l'In:s
pecteur du travail, les commandants de cercle et les 
ehefsde subdivision sont chargés chacun en ce qui 
le concer.ne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré,publié et communiqué partout où ~in 
sera. 

Lomé, le 8 décembre 1951. 
Y. DIGO. 

CONVENTION 

.colle.ctive du 2qdécèmbre 1945 

; ,modif:iée }Jar Avenants 
du q, juin 1946 

. du 12 j;uin, 1947 
du 26 mai 1948 

Fixant 
Les Règles généràlesd'em]Jlôi des Travailleurs 

Euro~Dis, des Entreprises adhérentes anx Syndicats 
aftïlirés à l'Unjon Inter.syndicale d'Entreprises et 
d'Indmtries de l'A. O. F. 

5e Edition 
1951. 

Convention Colliective 'du 26 déoembre 1945 

CHAPITRE PREMIER 

Article Premier 

PartielS . contrac tan tes 
Objet de la Convention 

Entre: 

L'Union Intersgn'diaallf! d'Entreprises. et d'Indus7" 
tries de l'A. O. F. 

d'une part, 
Et 

L.e Syndicat Europ:éf:!ll des Ouvriers et Employés 
ae l'lIlj(/.ustrie: et du Bdtù:JiJI3nt en A. o.. F. 

d'autre part,. 
Il a été arrêté et. établi Ja présente Convention 

. fixant les règles générales applicables à partir du 
1er. décembre 1945, aux conditions d'empllOi des tra
v,aiUeul'S européens des entreprises adhérentes aux 
Syndicats affiliés à l'Uni.on Intersyndicale d'Entre
prises_ et d'Industries de l'A. O.,F. 

ARTICLE 2· 

Trauailléur Européen 

Aux termes de la presentê Cônventiûn : 
On entend par «Eul'opioon», toute personne d'ori 

gine elJl'lopléenne .ou de pa~ assimilé et résidant 
nûrmaleri:ient . hors d'A. O.F. en del::qoI'ls de ses pe
riodes- de service,à· lâ CoI(onie. 

On entend par « Travailleur» t.out ageiIt, ~mployé 
ou ouvrier qui .)joue ses services à' un particulier 
ûu à une entreprise contre une- remunérat~on men
~melle, journalière ûU horaire. 

Le travailleur d.ont ,la réinÙnération· est oonstituoo 
en totalité.ou en majeure partie par une· oommissiûn 
!Sur le chiffre d'affaires ûU les bénéfices réalisés est 
exclu de dette Convention.. 

Pûur l'applicatiûn des dis,'P(Ositionscontemies dans 
la présente Convention, les travailleurs des deux sexes 
sont répartis en diverses catégories définies dans les 
règlemenbs d'application. 

ARTICLE 3 

Abrogation de la Con1M1ntion du 2 janvier 1937 
Les diSiposiUonsde la présente Convention abrogent 

en totalil!B celles de la Conventilon collective du 2 
j.anvjer 1937 et .l~s . dispûsitjons ulté.rieures qui les 
ont m.odif~ées pucompMtées. en ce qui ooncerne les 
travailleuI"S. des. entrepr.ises adhérenteS aux syndicats 
affili.és àl'Unioolntersyndicale d'Entreprises et d'Jn
dUJStries (je l'A.O. F. . y 

. -ARTICLE 4~ "':. 

Application de la Convëntiofl aux oontlVlts indiviCfuels 
A compter du l er déoembre 1:945, les nouveaux 

contrabs individuels à intervenir entre ,emplûyeurs 
. et travailleurs sont soumis aux displositiOll1s de la 
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presente Convention., Ces dispjositions éta.ntconsidé~ 
rées comme conditijon:s minima d'engagement, 'Aucune 
clause restrictive ne peut être valablement insérée 
dans lesoontrats individuels. 

De plus la présente Convention s'applique de plein 
droit aux contrats !individuel,s en cjours d'exécution 

1erau décembre 1945, étant entendu qu'il ne doit 
en ,résulter 'pour le travailleur, Siau! décision con~ 
traire des POllvoirspublics, aucune réduct~on d~ la 
rémunération totale déjà acqui:se 'Par lui l\ cette' date 
sous forme de salaire de base et d'avantages, fixés, 
par les contrats individuels tournis en nature IOU éva
lUJés forfaitairement, en espèces. 

La durée de la présente Convention est indéter
minrée. 

PREMIERE PARTIE 

TRAVAU.. LEURSBUROPÉENS DES DEUX SEXES ENGAGÉS 

A TITRE PERMANENT 

ARTICLE 5 

Trav.~illeurs vi,s,és PŒ la pr,emi,ère partie 
de la Conl1:ention 

La première partie de la ,Conv1ention dollectiye 
conce:mre les tr,availleurs européens de sexe masculin 
engagés à titre perm-anent et les travailleurs fémi
nins que des raisons familiales ou autres n'empêchent 
pa,s de satisfaire à toutes les obligatifons IiéSultant des 
articles 6, à 18 incl1JJSl. Pour ces deflniers qui consti
tuent une minorité, U, Sera précisé par écrit au, 
:pJ.oment de l'engagement qu'il s'agit d'un contrat à 
titré permanent. 

ARTICLE 6 

Duré.,e du controt 

La durée du contrat est indéterminée, il demeure 
en vigueur pep.dant toute la durée des services. 

ARTICLE 7 

Rémunération 

La rémunération du travailleur majeur relevant de 
la première partie de la Convention due, à partir du 
jour de ISOn débarquement à la Oolonie, est oonstituee 
par: ' 

a) Salaire de base; 
b) Une maJoration hiér,archique; 
c) Une indemnité pour :service outre:"mer. 

Le salaire de base est établi en fonction du mllll
mUID vital, du œIibataire, masculin majeur euroI)'éen 
à D,akar, déterminé par la Commis&ion mixte de la 
CiroomscIiption de Dakar, et dépendances. 

La majoration hiérarchique ·minimum applicable 
à chaque catégorie de travailleurs est 'précisée dans 
les. règlements ~néraux d'applicatron de la Con
venrtion oollective,prévus à l'article 33. 

L'indemnité de service Outre-Mer compteI'ld:' ~ 

10 - Une indemnité de dépaysement Outre-mer 
~g:ale à la différence existaut entre le salaire de base 
et le coût normal de la vie du célibataire masculin 
majeur européen au lieu d'emploi; ce, doM normal 
de la vie sera déterminé par les Commissions mixtes 
Ioeales selon une :liormule identique établie par une 
Commission fédérale présidée' par l'Inspecteur géné
ral du Travail en A. O. F.; 

2<' - Un pé.cule égal à 20 % de la lSomme du .salaire 
de base et de la majoration hiérarchique; ce péèule 
n'est pas: dû au travailleur de la première catégorie. 

L'indemnité de dépaysement Outre-mer poùr le 
travailleur féminin est fixée à 500;0 de celle du tra
vailleur mwSculin. 

Si le coût normal de la vie tel qu'indiqué ci-des
sus retenu à la signature de l'avenant du 6juin 1946, 
est modifié en plus ou en moins, les majoratiûns 
hiérarehiqnes ~wnt augmentées ou minprées du, di
xième du pourœntagedes modifications enregistrées. 

. . 

ARTICLE 8 

Commi.s,sion de classification 

U ne commiss~on de classificati,on statuera sur tout 
différend qui lui sera présenté concernant des contes
tations de clas:sification. 

Elle aura à .appré.cier la . catégorie dans laquelle 
est oomprise la fonction acC?mplie plar le travailleur. 

Le fait d'assurer un intérim d'un emploi de Catégo
rie supérieure ne j'UiSrtifie pas le classement dans cette 
caœgorïe. " , 

CettJe commission, 'pœsidée par l'Ilns;p:écteur _~ocal 
du Travail sera composée de deux représentants des 
employeur1s et de deux représentants ,des travailleurs 
qui pourront éventuellement !S'adjoindre un ûu deUx 
de leurs collègues plus particulièl'ement qualifiés 
pour apprécier le litige. ,.. 

La décision sera, prise à la: majorité des Vloix de!> 
inembres titulaires ou substitués de la GommiSsilàn. 

ARTICLE 9 

Logement 

. L'employeur esttenu de mettre à làdisposiUondes 
travailleurs des deux ,sexes engagés à titre permanent, 
~ l'exœption des femmes: mariées non séparées de 
leur mari, un ,logement ré,pondl;lnt aux règles d'hygiè
ne et comportant Jesgnosmeubles. 

L'employeur rétiendra mensuellement au travail 
leur l:gs frais de logement sur les bases uniformes 
fixées par les commissions mixtes .l)ocales en fonction 
de l'importance du logement f!Ourni. 

Au cas où le travailleur dispûse d'un logement per
,'soooci il devra en faiœ part à iSonemplPyeur dès son 
engl;lgement ou au début du séjour etdéclarers"il 
dégage 'Ou non l'emplioyeur de l'obligaHon de le l'Oger. 

,Le travailleur est toulefoi,sobligé d'accepter d'être 
logélorque le 'llogemen;t pJ:loposé' eSt un 'ldgement de 
fonction. - " " :. 
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ARTICLE 10 

Voyage.s 

L'employe.ur- aSiSUI"() les transports du travailleur 
et en fixe les dates depuis la gare la plus rapproch.iée 
de' son domicile jusqu~au lieu de travail à· la Cplome 
et inversement sauf dispositions pr:évues à l'article 
13, chapitre 'd ci-après. Les frais de voyage à la char
ge de l'employeur à l'occasiiOn du congé siQnt Ceux 
définis' ci-dessus. . 

En aucune ciroonstance, même dans le cas de liçen~ 
ciement, le travailleur me doit voyager dans une clas
se inférieure à œlle fixée parson contrat. 

Jusqu'à la cI1éation d'une Caisse de Compensatipn, 
'"les frailS de. voyage des familles des travailleurs 

(femmes et enfarnts à charge) ,depuis la Métrop61c 
(lieu de résidenœ) jusqu'.au lieu d'em.ploi des travail
leur,s en A. O. F., ~et invensement, sont avanœs par 
l'employeur, pour le qampte de la future Caisse; les 
frais sont' les mêmJes que ceux qui sont prévus pf:mr 
les travailleurs eux-mêmes aux alinéas 1 et 2 CÎ
deS~ous. 

Les enf:oots qui bérnéficÏent de cette mesure sont 
les enf·a;nts l~itimes, reconnus ou adjoptifs, les pupil
les légalement à la charge du travailleur, tant, qu'Hs 
n'ont pas dépassé l'âge scolaire de 14 ans iOU celui de 
17 ans Is'llspoursuivent leurs études ou SiOnL plaèés 
en apprentissage ou sont, par suite d'infirmité. Km de 
maladie chronique, dans l'impuissance de' se livrer 
à aucun travail salarioé. 

Les voyages de l'épouse du travailleur ne sont 
avancés par l'employeur que si celle-ci ne bénéficie 
pas pas déjà de œtte prestation par un contrat' d:e 
travail personnel. 

ARTICLE 11 

Dur:ée du ~rlJioe continu à Iv::{ Colonie et congé 

Pour tenir compte des qOOlditionSi particulières du 
travail à l~ Co10nie, le travailleur a dr(oit à un congé . 
payé par l'emp'loy1eur à palSser dans un ou plusieurs 

. pays à climat tempéré,.... caleulé en raison de quatre 
mois à .paSISer hors de la Colonie pour vingt mois de 
présenœ à la ColornÏe au service de l'empl/Oy:eur.. 

La durée minimum de service continu à la Colionie, 
sauf cas de force majeure, est de vingt mois,. Cepen
dant, l'employeur peut, en accord avec le travailleur, 
suivant la nécessité du' travail, modifier la durée du 
service . à la Colonie ,sans que ce . service . qontinu 
puisse dépasser trente mois, sauf cas de Lorœ majeure 
tel que la guerre. 

nans ce cas, la durée du èOngé est calculée au 
pror.ata du temps' passé au serviœ de l'employeur 
à ta Colonie. sur, la base indiquée ci-dessus. 

Par dérogation aux deux premiers alinéas du pré
-sent article et sauf stipulation contraire de la lettre 
d'engagement, pour les .travailleurs' ·effectuant lieur 
premier séjour en A. O. F. la durée du service conti
nu à la Colonie est Îixéeà trente lllj()1s avec congé de 
quatre mois. 

Si le travailleur a été engagé hors de la CollOnie, son 
serviœ débute pour le calcul de .ladurée de oongé à 
l'arrivée au port de débarquement d'A. O. F. De mê
me, son ISIervice prend. fin à son'départ. au plort d'em', 
barquement d'A.O.F. La durée des voyages sur le 
territoire de la Co~onie est donc considérée, pour le 
calcul de la durée du congé comme tr.avail effectif et 
n'est pas comprise dans le congé. Par c(ontre les tra..; 
versées et les voyages en Franoe sont dompris dans 
la durée du congé,' à condit~on qu'cn aucun cas .le 
séjour net du travailleur dans la Métroplole ne soit in-' 
férieur à· troÎ's mois et demi.' 

ARTICLE 12 

Congé. payé 

Le travailleur perçoit· pendant ISon dongé, sur la 
base du dernier moils de presence à la Colionie ; 

- son salaire de base i 
- .sa majoration hWI',archique. 
L'indemnité pour .serviœ outre-mer n'est pas due 

pendant le congé i par contre il seraattr,ibué par déci
sion de la commiSsjJem mixte, une prime spéciale de 
congé pour t(out ou partie des différentes catégorIes 
de travailleurs. 

Cette rémunération de oongé exprimée eri monnaie 
ayant cours légal aU lieu d'emploi iSJera adressée men-
Isuellement et d'avalnce. . 

En cas de .rap;pel alnticip[éi de congé, le tr,availleur 
cumule. avec la nérrrru,nération globale due à partir du 
jour de 'son débarquement à la. Crolonie la rému:nér,a
lion de congé dorrespondant à la durée normale de 
son oÇ)ngé qui lui est intégralJement réglée sur les ba
ses indiquées au chapitre précédent. 

LOl~sque le travailleur désirera retarder son dongé 
pourCOnw.nanCeiS persipnnelles et aura optenu l'ac
oord de ®on emplioyeur,ce congé sera réglé dans les 
oonç.itiolliS préVllles au présent article, sur les baSes 
de la rémunération. globale du travailleur, en vigueur 
à la date à laquelle l'employeur a donné: au travail
leur la possibilité de prendre son dOngé. 

ARTICLE 13 

Rupture die contJlflt 

Démissiion - Licenciement 

a) Préavis 
Sauf convention 'particulière prévoyant un délai 

plus long, chacurne des parties à droit à tout mû'flU;nt 
de mettre fin à l'engagement en prevenant par lettre 
reoommandée l'autre partie U!Il moÏJs à l'avanoe, cal
culé de quantième à quantième. 

Chacune des parties ~ut se dégager de l'obligation _ 
de préavis en versa!Ilt à l'autre une indemnité for
faitaire égale au salaire mensuel gLohal correspjQll
dant à ce mois de préavis. . . 

Toutefois, si le travailleur est, au moment de la 
dénonciation de s,on contrat, gérant d'une IOpération 
ou chef de serviœ, il ne peut quitter son emp~oi 
avant d'avoir rendu ses comptes suivant les fbrmali
tés d'usage. 
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Durant la période de préavis, le travaHlÉmr a droit 
à une 'perrn:1ssion de un jour par semaine, pout' 
recbercher une lfiouvelle embauche. 

Si l'une des ·parties· désire mettre fin à l'engage
ment à l'expiration d'un ISIéjour, notification doit en 
être reçue par l'autre partie, par lettre recommand!ée 
quinze jouns avant la date à laquelle le travailleur 
,quitte la Colonie 'pour partir en congé. Dans le cas 
d'inobservation dé cette clauSie, sauf cas de ijorœ ma
jëure, l'lndêïnuité de préavis prévue au chapitre 2' 
cl-dessus sera d~ trois foiS le salaire mensuel gllObail 
du dernÏJer mois de présence à la Oolionie. 

b) Indemnité de rupture de contrat 
, Hors cas de faute grave, en cas de licenciement par 
l'empLoyeur, le travailleur aura droit après deux ans 
de présence chez cet emplOyeur, et quels que somt 
8>on grade ellson emploi, à une ,indemnité de ruptu .. 
re de contr,at calculée co1l1me ci-dessous indiqué: 

-,-' cette indemriitésera égale à quarante pour cent 
du salaire mensuel global mçyen des dJouze derniers 
mois pour chaque année passée au Service de l'emplo
yeur. 

En cas de dérniss-ion en fin de séjour QontI:actuel, le 
travailleur qui aura accompli' trois séj!ours réguliers, 
ou l'équivalent en présence effective chez le même 
employeur. aura droit quel que soit son grade ou son 
emploi à une indemnité de services rendus calculée 
comme. prévu au par.agraphe précédent. 

, 
c) Congé payé , 

Le travailleur bénéficie, dans t.ous les cas de ruptu
re de contrat du règlements immédiat de la rémuné
rati.on de oongé par l'emplüyeur sur les bas'es fixées 
aux articles 11 et 12 etau prorata du temps passé au 
service de l'employeur depuis la fin du der.nier congé 
ou depuis le début de ,s'On service s'il s'agit d'un pre
mier :séjour 0'61iOnial chez cet employeur. 

d) Frois de voyage . 
Dans tOUIS. les 'oas de ruphme de contrat, l'em

ployeur !SIe ClJégagera de sa oaution dans les hlUlit 
jours de 00 :rWsiliati.on spit.: 

par substitution d:engagement d'un autre em~ 
! plüYcur ; 

- par la remis'e et l'utilisati.on du billet de pas
sage; , . 

par le versement au Trésor du montant de 
ladite caution au lUüm et Wur le compte du 
travailleur. 

Dans cette troisième altennativé, .00 travailleur en 
remboursera immédiatement le montant à l'emp'~:)yeur. 

10 - En cas de rupture de contrat par le travail
leùr avant l'expiration de la duféeoontracttiélle' de 
s.on service en cours à la Ciolonie ou en cas de liœn~ 
clement pour taute grave, si le travàillèlUr a été 
engagé hors d'A. O. F. etiS~il a effectué mi()iins de la 
moitié de la durée oontractuelle de serVice telle qu'in
diquée ci-dessus il rembourse aussitôt à son em
plüyeur la partie des frais de son vjoyage aller au 
prorata du temps restant à courirjusqu',à l'expiration 
de la moitié de cette durée c6ntractueUe. 

Si le travailOOur a été engagé hors (l'A. O. F. et a 
effectué plus de la m.oitié de la durée contractuelle 
de son service en cours à la Golonie, l'employeur 
tiendra à 'S.a disposition pen.dant tn'ois mois après la 
rupture, du contrat les titres de traJt1Sporl Clouvr.:mt 
son voyage de re~our contre règ~eméi1t de la p.artie 
de ses frats de voyage non assu:mJée au prorata d(u 
temps' :restant à oourir JUSqU'à l'èxpirat1on de la 
deuxième moitié de cette durée contractuelle. 

Dans le cas ci-dessus, passé le délai, de trois mois, 
le lravaille:ur prend t.ous IseS droits au voyage de 
retour. Ce voyage étant QOllSidéré en 10ut état de 
caUise oomme prestation en nature, il ne Ploorr,:;l 
pœtendre à défaut ,à auculfie indemnité en espèces. 

2° ~ En cas de rupture de éontrat p.ar l'empcl.o" 
yèur, h.ormiJS lè cas de faute gr.ave prévu ci-dessus, 
et en cas .de rupture de contrat par suite de maladie 
ou d'.accidént survenu à l'.occasilon Idu tr.avail empê
chant le travailleur de oontinuèr ses' services à la 
Colonie, les fraiJS. de vioyage de r,eroùr' du travaiLleï:tr 
demeurent en entier à la charge de l'employeur. 

Toutefois, le tr,àvailIeur qui dans le délai de trois 
mois après rupture du oontrat Ill'aura pas utilisé 
les titres. de transp.ort mis à sa dispœition par l'em
ployeur, perdra' le bénéfice de son rapatriement lSiaUIS 

pouvoir prétendre à aucune indemnité en espèces. 
Pour assurer l'eXJécu:tion des dispGsitions prévl1cS 

aupœsent article, l'employeur ne pourra payer les 
soinmes dues au trav.ailleur qu'après imputation. sur 
lesdites sommes (:salaire de base excepté) du m.on
tant de celles dont le travailLeur p.ourra être redeva
ble 'p'arsuitê de l'application des dispositipns pré
citées. 

e), Licenciement pour fallié grav.e 
Le licenoiement pour f,aute grave dégage l'emplo

yeur de t.oute obligatÏjon de préavis ou d'indemnité 
de rupture de contrat. Il de reste donc éventweBe
ment à la charge de l'erupiloyeurque le règlement 
du congé p.ayé et des frais de voyage da:ns les cion.., 
ditions définies aux. chapitres c) et d) du présent
2Qrticle. . 

Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit de 
l'empLoyeur d'intenter à l'enoontne du .travailleur une 
acti.on judiciaire en riéparatiùn de dommages. 
, Une commiJS'sion d'arbitrage présidée par l'Inspec
teur l'Deal dù Travail et oompi!)Siée de deux. représen
tants des travailleurs et de' deux. représentants des 
empl.oyeurs statuera éventuellement sur le fait de 
«faute grave) à la requête de l'une des deux par
ties. 

ARTICLE 14 

1Jitlér.end,s . 

Toute oontestatipn née de l'exécution ou de l'inter
prétati.on de tout qtmtrat de louage de ser.vioe régi 
par la présente Convention iser.a giàumise au tribunal 
du lieu d'exécution du contrat, sauf dérogation OQIi
ventiQlInelle et attribution de QOl1lpétence d'accord 
parties à un tribUillal quelconque d'A. O. F. oU hiors 
d'A. O. F., mais pour un différend détérminé et par 
une convention spéciale à chaque différend. 

http:pr�tati.on
http:l'utilisati.on
http:rWsiliati.on
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. ARTICLE 15 

Décès du travailleur 

En cas de décès du travailleur, les sala1res de pr{i
sence et de. congé acquis à ce dernier à la date ,du 
déoès ront 'attribués de plein droit à ses héritiers. 

L'employeuraJSisurera à la demande des ,héritiers 
le r,apatriement du corps du diéfUint au lieu de. ;smi 
domicile. . 

ARTICLE 16. 

Retmilê 
L'employeur est tenu de verser la somme minimum 

prévue par la Ca:iJsse Nationale des Retr.aitespour 
la Vieillesse 'Ou les textes en vigueur pour la oonsti
tution d'uœ retr,aite à capital aliéné suivant formule 
au ch'Oix du travailleur. L'employeur est 4égagé de 
toute 'ObligatilOn par le versement mensuel, triIlleS
triel ou annuel à la CailSlSe Natiouale des Retraites 
pour la Vieillesise. ' 

Le travailleur est tenu au versemea::Lt d'urne somme 
équi\l;alente dont les. ménJsualités s'Ont retenues par 
l'empl'Oyeur lSur ses appointements. . 

Le livret individuel de retr,aite est la propriété du 
titulaire et toute rente ooœtituée lui res,te acquise 
au cas de départ d'une entreprise., 

Dans .le cas où l'employeur aurait qcmstitué des 
avantages au m'Otris équivalents à ceux de la Caisse 
Nationale des Retraites. et dont désirerait bénéficier 
le travailleur, 'Ou dal1Js le cas d'UIl1 :régime spécial d'as
8wance .imposée par la l'Oi pjour certames catégories 
de travailleuriSinscrits maritimes n'Otamment, les 
deux parties !SIeraient dégagées' des 'Obligations. indi
quées à l'article 1(\. . 

ARTICLE 17 

Période. d~ stage 
P'Our les travailleuI'S n'.ayant Jamais travaillé au

paravant en A.O.. F. il peut être ptl1évu :une jpédod,e, 
dite de «'Stage», dont la durée ne devra .pas dépasser 
un an. Cette périodie sera réduite à six mois Plour les . 
lravailleuriS .ayant effectué au moins une année 'de 
travail en A. O. F. 

Pendant les. six pr.emiers mois de la période de 
stage, le contrat· peut être réciproquement résilié 
m'Oyel1lllallt l'Qhservatl!on d'un préavis de quinze jours 
à compter de la d'ate ,de la n'Otüication de La ~ilia
:li'On. A partir, du septième mois, le préavis sera de 
un mois. 

Si, quinze jours avant l'expiration de sa pér~ode de 
stage, dans l:e cas où celle-ci est inférieure ou égale à 
six mois et, un mois avant l'expiration de cette pério
de, dal1Js 'le cas où celle-cf est supérieure à six mois, 
le travaille~r stagiaire n'a pas reçu notification de 
La résiliati'On de s'On contrat, où s'il n'a pas faitoon
naître lui-mêJ:ne son intention d'y mettre fin, il est 
colliSidéré comme engagé à titre permanent et il béné
ficie (Obligatoirement des avantages prévus par la 
présente convention en ce qui ~oncerne la durée du 
séjour et le congé payé àvec effet rem:rulfant à la dat>:. 
de 'son engagement. ': 

En cas de résiliation de contrat, par démissilOn ou 
licenciement, le travailleur stagiaire bénéficiera du 
règlement immédiat de sa rémunération de congé cal
culée au prorata. du temps écôulé depuis la date de 
son engagement sur la base de quatre mois de oongé 
pow' trente mois. de séjiour et suivaut les modalités 
fixées à l'article' 12. De plus, le travailleur stagiaire 
engagé h'Ors d'A. O. F., bénéficiera de l'application 
des articles 10 et 13 ci dessus pour ce qui ooncerne 
ses frais de v'Oyage. En. revalflche, le trava111eur sta
giaire engagé sur place ne pourra pas prétendre au 
bénéfice de ces dispositions. 

ARTICLE 18 

Réemploi 

Pendant une période de . douze mois à partir du 
. moment où pour Thn motif quelconque il cessera d,e 
faire partie du personnel de l'employeur, le travail 
lellr de la catégorie supérieure s.',engage expre.ssément 
à n,:l paJS prendre part oomme patron, as'Socié inté
ressé commis ou collaborateur à ,lm titre quelconq1le 
avec ou sans rétribution à aucune entreprise similai
re dans un ray'On de cent kilomètres de la IOU des 
résidences où il a été employé au qours de laderniè
re année. 

La sancti'On de l'inobservaoonde cette clause est 
lailSlsrée à l'appréciation du tribUiIlal. 

DEUXIEME PARTI:E 

TRAVAIL~EURS .EUROPÉENS ENGAGÉS A TITRE PRÉCAIRE 

ET TRAVAILLEURS FÉMININS ENGAGÉS SUR PLACE 

ARTICLE 19 

Travailleurs visé.s 

Par la deuxième pa!rtie· de la convention 


DUliée du c'Ontrat 

1
La présente convention qoncerne: 


0 Les travailleuI'S européens engagés à titre pré

caire. 


Tout contrat d'engagement 'à titre précaire dk>it pré

cÏJser nettement qu'il est régi par les dispositions de 

la présente partie de 11;1. con~enti'On Qüllective el' que 

celles de la première partie ne Lui sont pas appli 

cables. 


Sont considérés QOmme engagés à titre précaire. 

au moiJS, à la quinzaine 'Ou la jlournée, les travailleurs 

du sexe masculin engagés non pour assurer. un ser

vice permanent, mai's en vue d'un travail dréternùné. 


La durée approximative du trayail ou de l'entre

pri~ drevra être estimée par l'employeur et portée 

par écrit à la oonnaissarrce du travailleur au moment. 

de l'engagement, 


Dans le cas 'Où la durée du travail ou de l'entre
prise n'est p,as p:récisée par écrit au moment de l'en
gagement à titre pI'lécaire, celui-ci ne pourra excéder 
six m'Ois. ' 


20 Les trayailleuI'S remirurns. 
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Pour les travailleurs fiémirnlliS qui pour des rairons 
familiales ou autres ne sont pas en mesure de satis
faire à toures les ohligations' résultant du contrat à 
titre pjermanent (art. q à 18 ci-dessus) la d'unée diU 
contrat reste ~ndéterminée, sauf convenUon spéciale. 

ARTICLE 20 

Rémunl~IYltion ' 

Pour les travailleurs du sexe masculin enghgés à 
titre précaire, la rémunération est au minimum égale 
à la rémuThération mensuelle gIob~e minimum du 
travailleur majeur de la même catégorie engagé à 
titre plermanoot majorée, pour tenir c!m:npte de la 
différence des avantages accordés, d'une somme fixée 
par zone par les commiss~ans mixtes locales. 

Cette prime de précarité a été fixée à 3.000 francs 
par mOLs. 

La némunération globale des travaiilleur:s de sexe 
fémiIÙ'll releyant de la deuxième partie de la Conven
tion collective est cjQnsrtituœ de la même façon que 
celle du travailleur fémirnn relevant de la première 
partie de la Gonvantion cpllective telle que détermi-, 

'née à l'article 7. 
ARTICLE, 21 

Congé payé 
Un congé payé sur la base de la rémunération men

suelleglohale du dernier mois de traviùtest accordé 
au travailleur relevant de la seconde partie de la 
Gonvention sans frai~ de V{oyage à la charge de l'em
ployeur. 
, Le congé est dû' en fin de service ou après un an 
de service. 

La durée du congé est calculée au prorata du rempl) 
de fonction qontinue, sur la base de quinze jour:s 
par anruée de fonction. Ced.r(oit au congé peut être, 
d'accord parties, reportée à la fin d'une pér~ode plus
l'Üngue. 

ARTICLE 22 

Rupture du contrat 
Démis&ion Licenciement 

Le contrat peul être résilié m'Üyennant un préavis 
d'un mois de qU3illtiffile à quantième pour le travail 
leur rétribué au mois, de quinze j'Ours wur le travail
leur rétribué à la quinzaine, sans préavis' pour le 
tr,availleur rétribué à la j.ourl1Jée. 

Chacune des parties pourra se dégager de l'obli
gaUo;n deprJéavis en versant à l'aulre une indemnité 
correspondante à cepœavis. ' 

La résiliation n'entraîne aucune indemnité de licen
ciement ni autre obligation que le règlement du cfongié 
paj'lé par l'employeur au prorata du temps d'activité 
du travailleur !SUr les hases prJé.vues à l'article 21 
ci-de:.ssUIS. 

ARTICLE 23 

Différends' 
Toule conœstat~on née de l'exécution ou de l'inter

p:nélation de' tout qontrat de louage de service régi 
par la presente convention sera soumise au tribunal 
du lieu u"e:Jœcution du contrat saufdél1ogation 00n

ventionnelle et attrihution de qompétence d'accord 
p.arties à un tribunal quelconque d'A. O. F. ou hprs 
d'A.,O. F. maÎiS pour un différend déterminé et pal' 
une convention spéciale à chaque différend. 

ARTICLE 24 

Décès du travailleur 

En cas decLécès du travailleur, les salaires de pré
senœ et de congé acquis par ce dernier à la date du 
décès, seront attribués de plein droit à ses héritiers. 

ARTICLE 25 

Réemploi 

T'Out travailleur engagé à titre précaire a droit, 
dès la rupture de, son contrat et quelle qu'en, soit 
la cause! de travailler iIlûlliédiatement. à son c'Ümpte 
ou au compte d'un autre empLoyeur da>lliS n'importe 
quel lieu qu'il aura choisi. ' 

TROISIEME PARTIE 

çhSPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX TRi\. V AILLEURS 

ENGAGÉS A TITRE PERMANENT ET AUX'TRAVAILLEURS 

ÉN'GAGÉSA TITREPRÉCAIRÈ 

ARTICLE 26 

Heufi(!,3 de travail 

Les parties se conforrnerpnt aux prescriptions édi
tées par les autorités administratives qualifiées. 

ARTICLE 27 

Droit syndical 

Les partiescontractanles reconnaissent la liberté' 
d'opinion ainsi que le drpit pour flous d'adhérer à 
une .aiSISOciation ou à un syndicat professionnel cons
titués conf'Ürmément à la légisJatijOn en vigueur. 

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en 
consid:érntion le fait d'appartenir ,IOU de ne pas 
appartenir à une association ou à un syndicat pro
fessioThnel pour arrêter leurs décisrons. 

ARTICLE 28 

'Délégués 

DaniS chaque service, groupe de services, atelier 
ou chantier indépendants, compjortant plus de rux 
travailleur:s européens, il est institué" des' délégués sur 
les bases suivantes : 

de 11 à 50 trav,ailleurs eur'Üpiéens: 1 détégué, 
tihllaire et 1 délégué suppléant; 

, ' 

- de 51 à. 100 travailleurs europœns: 2 détégués 
titulaires et 2 délégués sup'pléants; 

- plUlS de 100 travailleurs europ!éens : ,3 délégués 
titulaires et 3 délégués suppléants. 
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Ces délégués sont élus par les travailleurs du grou
pe cOI1JSidéré et pris dans son sèin. 

Ces délégués aUl'ont qualité pour présenter à l'em
ployeur res Î'éçlamàti:ons individuelles qui n'auraient 
pas été directement satisfaites, relatives à ·l'applica
tion des tar,i:lls die salaires, la réglementation, la pro-· 
'rection ouvrière, l'hygiène et la sécnrité. 

Ces délégués élus pourl'ont, à leur demande, se 
faire a1Ssisrer d'un représentant du syndicat de leur 
pI'ofession. 

Chaque délégUé ne devra consacrer à l'exercice de 
. son mandat, 'pendant les heures .de travail, plus de 

10 heures par mois. 
Pour toute WSlenœ miotivée par ce mandat, les 

délégués 'prendront l'accord préalable de leur chef· 
de service. Ces heures d'absence' seront. payées. 

Les délégués ne peuvent être en aucun cas oongé
diéspour l'exercice normal de leur,s fonctions de 
délégué. . 

ARTICLE 29 

Pr:odédure des élections 
. Les élections ont lieu une(lOÎs par an. 

Les délégués sont élus par leurs camarades âgés 
de plus de dix·huit ans et aya:nt plus de tl'ois mois 
de présence da,rrs l'entreprise. . 

Pour être éligible, il faut être de nationalité fran
çaise, jouir de ses dr.oits civils et pplitiques, être 
âgé de vingt-cinq ans au moins et travailler dans la 
même entreprise depuis plus d'un an. 

Pour être valables, les élections deVl'l()nt se f.aire 
sous le contrôle de l'empLoyeur. 

En cas de résiliation de foncti,on d'un délégué titu
lairepar démission· ou autre cause, le délégué sup
pléant deviendra automatiquement titulaire. 

Il y a lieu de pourvoir bout poste de délégué sup
c'pléànt disponible pàr élection, dans un délai de 
quinze jout'ls suivant la vacan~,' 

Cette élection fl.'est que complémentaire. 

ARTICLE 30 

Obligation du contrat 
Le travailleur ne devra pas, sans autorisation écrite 

de son empLoyeur, effectuer p;our autrui des travaux 
de sa profession ni utiliser à son profit IOU divulguer 
des renseignements acquis au, service de l'employeur. 

ARTICLE 31 

AceidftJlts du travail 

Les accidents du travail sont sQumis à Üt législaliion 

en vigueur. 


ARTICLE 32 


Mald,d:ie 
L,a maladie du tr,ava:illeur relève d~s règles de la 

Jé.gislation en vigueur. Un certificat de trois mlois de 
dare peut être exigé par l'emp'1oyeur q1UiÏ se réSlerve 
le droit d~ demander une contre-V:Îsite ~or.s de l'en
g.agement du traV:ailleur. 

En caS de maladie contractée en dehors du travail,· 
l'empLoyem' a le droit de suspendre l'aprplicatipn du 
contrat lorsque l'incapacité Ien résullanl, dépasse 
qliatre-ving.t-œx jours. Pendant la -période de mala
die, le travailleur percevra les allocations suivan1:es : 

- Pen{4ant les trente ,pre:t;nier,s jours son salaire 
global tel qu'il est défini à l'article 7 de la Gonventtcm 
oollective et au chapitre IV des règlements généraux 
d',application; 

- Pendant œs s.oixante autres jours 50 0/; de Sion 
,salaire glübal, tel qu'il est défini à l'article 7 de la 
Conventiün Clollective et ,au chapitre VU des règle
ments gé!néraux d'application. . 

Si au OOUI1S d'U!lle année, le travaillèur a cessé 
plusieurs fois son service p;:::mr une cause de maladie, ' 
les allücations auxquelles :il peut prétendre, n'excé
deront pas le total ci-dessus indiqué. 

LOI1sque l'incapacité. est médicalement oonfirmée, 
la su:spension est transf,ormoo' en démiss~on du fait 
du travailleur. Dans ce cas, le travailleur sera réglé 
con:llormément aux § § b),c) et d) de l'article, 13 . 

ARTICLE 33 

Règlements d'application 

Des règlements d'application fixeront le détail des 
conditioI1JS ,particulières de la présente a~mvention. 

ARTICLE 34 

Modification et dénonctaiwn dë la 
pr.ésente Convention 

La presente Convention peut être révisée, rnjodüiée 
ou dénoncée qopformément aux dispositions de la 
légÎ!slation en vigueur. 

CHAPITRE I.I 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX D'APPLICATION 

Annexu:is à la Convention fiXlan! le,s règles gene
râles d'Emploi d:ef; Travailleurs Europ.éens des En
treprf.8.& adhérentf3s aux Syndic.œts affiliés à l'Union 
Intersynâical:e d'Entreprù;-es et d'Industr.ie3de l'A.O.F. 

Ces règlements ont pour ,objet de préciser le..<; oon- , 
ditions d'application de la Oonvention06lIective 
fixant les règles générales d'emploi des travailleurs 
europrens des entreprises adhérentes aux syndicats 
affiliés à l'Union In1:ers,yndicale d'Entreprises et d'In
dustries die l'A. O. F. en date du 26 décembre 1945, 
modifiée par avenaniJs du §, juin 1946, du 10 ocbobre 
1946. et du 12 juin 1947 let par les décisions de 
commilss:Ï!on miÎxte ,llocale du 24 décembre 1947, du 
25 mai 1948 et du 14 février 1951. 

Ils annulimt les règlements généraux d'application 
sigIllés en date du 26, décembre 1945. 

.. Ils :sont modifiables d'accord parties, lorsque celles
ci le jugeront néèessaire, dans les. conditions fixées 
à l'article 34 de la Convention préoitée. 
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Ces règlements 'pnécisent : 
Chapitre I. La d~finJtion des catégories et le 

classt'ment des travailleurs de sexe masculin et de 
sexe fémin:ÏJn. 

Chapitre II. - La majoration hiérarchique ser
vant à déterminer le salaire de baSie minimum de 
chaque catégorie. .",. 

Chapitre· III. - La rémunération du travail en 
deh Ol'lS oOS heures normales. 

Chapitre IV. - Les primes d'ancienneté. 
Chapitre V. - La rémunération des travailleurs 

mineurs. 
Chapitre VI. ~ La rémunération des scaphan

driers. 

DÉFINITIONS DES CATÉGO'RŒS ET CLASSEl\ŒNT 

DES TRAVAILLEURS 

A. Per.sonn.el masculin· 

Premièrë catégorie. - Agent [l'ayant 'pas la .prati
que de la profession, 

Deuxième oat.égorie. - Agent ayant une certaine 
pratique et des connaissances de la professiIon mal" 
noo parfaitement qualifié. 

. Troisième catégorie. - Agent qualüié p!ouvant avoir 
dupersonruel sous ses lordres et des responsabili1:!és 
limitées. 

Quatrième catégorie, - Agent qualifié ayant du per
sonnel sOus ses lordres et des responsabilités et placé 
SOUIS les ordres directs d'un chef d'entreprise de 
grosse entreprise ou d'un directeur de petite iou mo
yelJ.llle entreprise. . 

Cinquième catégori'fj. - Agent supérieur dirigeant du 
personnel et ayant des responsabilités étendues sous 

. les ordres d'un directeur. . 
Sixième catégorie. - Personnel de ClOmmanqement 

nommément désigné par l'employeur. 

B. Pertf;onn.el féminin 

Première cat.égorie. - Employée débutante' sans 
spéci~lité. 

Deuxième aa,légorÏe. Dactylographe capable de 
dactylographier 40 mots à la minute, [le faisant pas 
de faure d'orthographe et présentant parfaitement Sion 
travail. 

Sténo-dactylographe débutante, n'atteignant pas la 
moyenrnepoovue à la catégorie supérieure, capable de 
travaux simiples de s~graphie et de dactylographie; 
Empl,o~ aux écritures, ayant des notiJons de, tra

vail du bureau, saoo connaissances s'péciales de comp
tabilité; . 

Caissière responsable d'une caisse dont elle enregis
tre les mouvements d'UlI1e façon/spmmaire; . 
. Téléphoniste, Sltandardiste, archiviste, classière. 

Troisième C(1,tégorie. - SténJo-dactylographe capa
ble de prendre 100 miOts à la rni:nuleen sténographie 
et de dactylographier 40 mots à la minure avec or
thographe et pmsentation p!arfaite; 

Sténotypiste cap,ablede p!rendre 100 mois àla mi
nute et de tr,aduire correctement ISleS notes; 

Ca.ÎlSS!Îère comptable responsable d'lIDe caisse, char
gée de recevoir· les ;espèces, d'enregistrer tous les 
mouvements de &a caisse dans un livre de recettes 
et de dépenses sous l,es intitulés comptables, ajU$tant 
sa caislse chaque soiret établissant un bordereau par 
catégorie de numéraiI~; 

Employée de comptabilité ayant c'onnais,sances 
comptables. 

QU'{1.lrième ca}égorte. Sténo-dactyl!o-sec:r.élaire qua
lifiée ayant en dehors des connaissances de Sion métier 
des connaissances linguistiques ou juridiques; 

Employée oomptable dîont les connaissances sont 
égales à celles demandées 'pour l'obtentijon d'un diplô'
me officiel métrop/olitain de teneur de livres. ' 

II. Majoration Hiérarchique 

A. - Personnel masi:ulin : Majora'ian hiér~rchiquu meDsllalle 
Première catégorie . 
Deuxième catégorie . 
Troisièmè catégorie . , (Voir dlécisions de la Qom
Quatrième 'catégorie . m1ssion mixte locale) 

Cinquième catégorie . 

Sixième. catégorie. . 


B. - Personnel féminin: Majoration hiérarchique mensuelle 
Première cabégorie . 
Deuxième catégorie . (Voir dlécisions de la Qom
Troisième œtégorie . mission mixté locale) 
Quatrième catégorie . 

III. - Rémunération du tmuail en dehors 
, des heUres normales 

a) Heures de travail supplémentaires de j!Üur 

Chaque heure de travail supplémentaire effectuée 
les jours ordinaires pendant les heures llfOrmales de 
joul'lS (entre ~ heures et 22 heures) donnedr!oit aux 
rémunérations particulières suivantes : 

la neuvième heure: pas de --ruppiément; 
de . la 10e à la 12e heure incluse; sup'plément 

égal à 10 0;0 du salaire horaire normal; 

-- à partir de la 13e heure: !Supplément égal à 
25 % du salaire horaire normal. 

b) Heures de travail supplémentaires de nuit: 
Chaque heure de travail supplémentaire de nuit 

(er.tre 22 heures et 6 heures)· donne droit à une 
rémunération particulière fixée comme suit : 

- :supplément égal à 50 0/0 du s·alaire horaire nor
mal. 

e) Heuners supplémentaires de travail des diman
ches et Jours fériés. 

Chaque heure de travail supplémentaire effectué~ 
les dimanches et jour:s fériés pendant les heures 
normales de jour (de 6. heures à' 22 heures) .dionn.e 
droit à· une· rémunération particulière égale à : 

-pour les premières heures: supplément égal à 
25 0/0 dn. salaire horaire normal; 

http:Pertf;onn.el
http:Per.sonn.el
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à 	 partir de la 10e heure: supplément égal à 
500/0 du salaire horaire normal. 

d)~Les entrepdses pourront acoprder' dans le mois 
un repos oompensateur qorrespondant aux heures 
supp~mentaires. Toutefois, la rnajiorationr~ultant 
des heures supplJémentaires effectuées sera touJours 
due. 

e) Les règlement'S particuliers d'application pour_ 
ront fixer des déI'ogatÎlOns à la formule précitée de 
rémunération du travail en dehors des heures nprma
les pour certaines professiious. . 
. f) Les tr,avaux effectués en dehors des heures nor

males ·par les agents de cinquième et de sixième ca
~gorie 'peuvent être d'accord parties rémunérées par 
des primes ou gratifications. 

IV. - Prim~ 'd'ancMnneM 
Des primes dites d',ancienneté seront accordées aux 

travailleurs ayant un certain temps de présence dans 
la même entreprise. Ces primes seront payées men
suellement aux travaiUeurs et seront dues pendant .. 
les périodes de présence et de congé sellOn les modaH
t'ét> :suivantes : 

prime d'anQÎenneté égale Après cinq .aIlls de service à 50/0 du salaire globaldans la même entreprise perçu par le travailleur. 
prime d'ancienneté égale

A'pr~ dix ans de :service à 10°/'0 du salaire globaldanls' la même entreprise perçu par le travailleur, 

A'près quinze ans de ser prime d'ancienneté égale 


vice dans la même entre à 15 % du s.alaire global 

pdse perçu par le travailleur. 


V. - Rémunération d~ trouailleurs mineurs 
Le taux minimum' de rémunération des jeunes 

travailleurs de l'un ou l'autre sexe est fixé comme 
suit: 
~ de dix-sept à dix-neuf ans: 70 % de la rémuné

ration du trav,ailleur majeur, . , 
-- de dix-l.1.Ieuf à vingtet un .ans: 800/0 de la r:ém'Ur 

. nération du travailleur majeur. 

VI. 	- R,émunération des scapha.ndriers 
(Dé.cisions des CQmmis,silons mixtes 

des 5 novembre 1947 et 14 février 1951) 
En ;gUS de leur salaire mensill\el :il est accordé aux 

scaphandrier,s UI.1.Ie prime forfaitaire de plonge égale 
à 220 francs par heure de plonge, toute heure oom
mencée étant· due.. . 

CHAPITRE lU 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES HORS CONVENTION COLLECTIVB 

1. Allocations fami.liales 
En vertu d'un accord pass,é le3! mai 1946, les 

employeurs adhérents à l'Unisyndi se sont engagés 
envens le Syndical Européen desOuvrÏers .et Emplo

y6s de l'Industrie et du Bâtimént en A. O. F. à verser 
jusqu'à la création d'une caisse de compensatijon, des 
'allocations aux travailleurs eUl'lopéens chargés de fa
mille, engagés dans les entreprises ressortissantes de 
l'Union. Les. al1ocatioons ne sont versées que lorsque 
.La .mère de famille au foy.er n'est pas elle-même ré
munérée à quelque titre que œ soit. . 

Les enfants qui donnent droit à ces al~ocations sont 
les enfants légitimes, reconnus ou adiOptifs ainsi que 
tQut pupille légalement à la charge du travaiUeui' 
tant que ceux-ci n'ont pas dépassé l'âge scolaire. de 
14 ans. Les allocatiQns Siont dues jusqu'à l'âge de 17 
anS si l'enfant poursuit ses études ou est placé en 
apprentissage, ou est par la suite d':i'nfirmiW ou de 
maladie chronique dans l'impossibilité de s'e livrer 
à aucun travail salarié. 

Il. ~ Frais de b,agaglB,s 

Les diSipositions suivantes résultent d'acdords passés 
entre.l'Unisyndi et le Syndicat Européen des Ouvriers 
et Employés de l'Industrie et du bâtiment en A. O. F" 
les 12 et 25 juin 1947. 

Le travailleur a droit au transPQrt de SiOn domicile 
métrQPolitain au lieu d'emplJpi où inversement, d'une 
quantité de bagages dont- lepQids est égal à celui de 
fr.anch~se accordée par les Compa~nies de navigatijon 
maritime 'pour la clasSie prévue au contrat d'engage
went. Outre le tra'll:sport par mer, les tarifs qui sont 
pris PQur la base du remboursement siont <;eux du 
chemin de fer oopetit1e vitesSie ~t le tal'if offidel de 
Cc"lm1oIllnageurbain du port d'embarquement fou de 
débarquement. 

Les droits de d,oua ne éventuels Sion! à la charge dlL 

travailleur sauf ceux exigibLels pour les outils, maté
riels et documentation, néœssaire à l'exercice de sà 
profession à la donditÏ>ou expresse que l'erùployeur 
àit lui-même donnée son aCQord préalablement -à l'im
portation de ces iobjets. ' 

L'assurance des bagages n'est paS à la charge de 
l'em l)I,oyeur. 

Les fr.ais de bagages des membres de la famille du 
tr.availleur 'PQur lesqueLs les frais de voyage sont dus 
en application du Chapitre H, ci-dessus seront rem
boursés dans les mêmes condit]ons que pour le tra~ 
vail1eur lui-même. 

Il. Frais de séjour dans les ports 
Les dispositions suivanieSrié,sultent d'aco.ords passés 

entre l'Unisyndi et le Syndicat Européen des Ou
vriers et Employés ..de l'Industrie et du Bâtiment en 
A. O. F., le 12 jùin 1947 et le 17 décembre 1948. 

a) Frais de séjour dans les ports 
Les fnais de séjour dans les ports métIiOpolitai'lls 

d'embarquement sont remoouI'isés au travailleur sur 
les bases, fQrfaitaires ci-après : 

1.000 francs métros par jour p!(:lUr le travailleur; 
500 francs. métr'Qs par jour 'Piour son: épouse 

.l'acoompagnant; . 
300 francs métros par jQur ppur un enfant à 
charge légale; 
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500 fr·anes 'métros par jour pour deux enfants 
'ou plus à ch51rge légale, 

LOl'Sque l'épouse du travailleur Vloyage' seule, l'in
demnité allouée est égale à celle du chef de famille. 
Cès deux indemnités coul'ent .du jour fixé par la Qon
vocatIon de l'em~IlÜyeur jusqu'au 'jour de l'embarque
ment. . 

Lors du retour à la Métr:opole, le remboursement 
des frats de séjour aù port d'embal~quelmmt sera cal
culié sur les mêmes bases que ci-dessus piour deux 
Journœs y compris le j1ourd'arrivée du navire. 

b) Indemnité, d'attente 
Dans le cas où un travailleur engagé hors d'A. O.F. 

s'est liMré d'obligations antérieures et reste à ·la dis
position de l'employeur dans l'attente d'unlhoyen de 
tr,ansport, il lui sera alloué pendant ce temp,set si le 
retard n'est pas du fait du travailleur, une indemnité 
égale au salaire de congé:' " 

IV. Soins médiooux et pharmaceutiques 
En vertu d'un acoord passé le 31 mai 1946, les em

ployeul'lS adhérents à l'Unisyndi se sont engagés, en- . 
'VICrs le Syndicat Européen des Ouvriiers et Emplo
yeul'lS de l'IndustrIe et du Bâtiment en A. O. F. ,à 
avancer, pour le compte de la future Caisse de Com'
pensation, les frais médicaux, chirurgicaux, les frais 
d'hospitalisaUon ~des travailleurs en service en A.O. F. 

V. -,Clas.semlent en del!xième catégorie 
En vertu d'accord pa:s~ le 24 décembre 1947 avec 

le Syndicat Européen des Ouvriers et Employés de 
l'Industrie et du Bâtiment en A. O. F., l'Uni:syndi 
recommande à ses ressortissa:nfs de limiter, dans la 
mesure du pOssible, à un seul séjour, la durée pen
dant laquelle UiIl travailleur restera classé, en deuxiè
me catégorie.. 

VI. - Salaires dëS caissières 
En vertu d'un acoord passé le 31 mai 1946 avec le 

Syndicat Européen des Ouvriers et Employés de 
Plndustrie et du Bâtiment en A. O. F., l'Unisyndï 
reoommande à ,ses ressortissants de fixer le salaire 
global mellisuel de la caissière comptable de u,msièine 
catégorie, ainsi que celui de la caissière responsable 
de deuxtème catégorie au-dessus des salaires globaux 
minima prévus par les décisions de Commiss~on mix
te par l'octroi d'une indell1nité de resPlousabilité de 
caisse üu tout autre moyen, 

CHAPITRE . IV 

Décisions de la Commissi,on mixte locale 

1erLa Commission mixte ~ocale prévue à l'article 
de -l'arrêté du Gouverneur du Sénégal et reunie à 
Dakar le 14 février 1951 a fixé: 

1) - Les frais delogemen t. 
Il) - Les salaiI'lelS. 
A) - Salaires des tràvailleurs relevant de la pre

mtère partie de la Convention oollective ; 
f' a) .,-' Pel'lSOnlllel masculin, ' ' 

b) Pel'lSOIl!I1el ,engagé à titre permanent. 

B) - Salaires' des travailleurs féminins relevant 
de la deuxième partie de la Conventinn oollective: 

Ill), ~ Les avantages en nature. 

IV) - Les salaires de congé du personnel engagé 
à titre permanent. 

V) - La rémunération des scaphandriers., 
VI) - Les disposifionsprtécédentes, ont pris. effet 

à compter du 1er féyrifr 1951. 

AVIS de l'Inspecteur du Tr.auail 

L'Inspecteur, du Travail informe le public qu'il 
tient des' cartes d'apprentis à la dispnsitiün des inté
ressés 'le matin de 8 h. à 10 h. 

Ces cartes sont 'délivrées gratuitement sur présenta
tion des pièces d'identité et du contrat d'apprentis": 
sage. 

'Elles permettent à leur détenteur d'être exn~néréde 
l'impôt pel'lSOunel' en application du paragraphe 7de 
l'article J de l'arrêté no 526jCD. du 17 octobre 1944~ 

. Recommandation die l'Inspection du Trau,ail. 

L'lnspècteur du Travail recommande à Me~sieurs 
les Employeurs d'établir leurs oOntrats;d'apprentis~ 
sage sur le müdèle suivant ; 

Contrat d'Apprentissag,e. 

Entre les isoussignés: 

M.. . ... " . . .- . . .. âgé de ans, 

exerçant la profession de. '. 
demeurant à .. " . .'. . 

d'une part 

et 1\.1. • • • • • • • • 
exerçant, la profession de. 
demeurant à . . . . ,'. . . 
agissant en qualité de (père, mère, tuteur, répondant) 
du jeune . . . . . . . . . . 

d'autre ,part 

il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

Engagements de l'Employeur. 

AHTICLE PREMIER. L'employeur s'engage à pren
dre oomme apprenti le jeUiIle . . . . . . afin de 
lui en~igner la profes:sion de • • . • • ; 
et à ne l'emplüyer habituiellernent qu'a,ux travaux 
et services qui se r,attachent à la profession adfoptée, 
oonf,ormément aux ulSagespratiqués, à l'exc1usipn 
des courSle{s trop répétées d!ont la durée moyenne 
journalière ne devra ,pas dépasser une heure. Il se 
cor.duira enVICrs l'apprenti en bon père de famille, 
n~ '.lui .d~ni:a'ildera, 'pas de, travauxau-deSisus de ses 

,füree&,o ét ne' lui inffigera aucune punition clorporel1e. 
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ART. 2. _. Il is'engage en outre à :surveiller ll:1,. con
duite et les mœuI'lS de . l'apprenti; taJl1t à la maison 
que dehors et à prévenir M.. . • . . . . . . 
de's faures graves qu'il pourrait commettre et des 
mauvails penchants qu'H pourrait manifester. 

ART. 3. - L'employeur s'engage en cas de mal.a
die de l'apprenti ou de blessures, à lui ~Q~ner tlaus 
les ooins 'nécessaires jlUSqu'au moment lou Il pourra 
rentrer chez lui ou sera transporter dans un hôpital 
et daIllS ce CaJS il devra en prévenir sans délai 
M. . . . . . . . . . .. ........ . 


. ART. 4. - L'employeur s'engage enfin à délivrer 
à l'apprenti à la fin· de son apprentis1sage un certificat 
constataJl1t l'eX,éci:ttion du présent qontrat. 

Engagements du répondant de l'tljp;pll"enti 

. ART•. 5. De son coté, Mf,. . • . • • . .' • 
obligerà l'apprent~ à· se conf1ormer a,:ec. o~sance? 
déférence et zèle a roUiS les ordres et mdicatllOO.s quI 
lui seront donnés tant par l'emplloyeur lUi-même que 
par le personnel s!Usceptible de le conseiller dans, SjOn 
travail. Ills'engage à le faire se conformer au règlle
ment de l'atelier et à l'obliger à aider ses maîtres 
dans la mesure de ses aptitudes et de ses forces. 

ART. 6. - M. . . . . . . . . . , s'engage à 
entretenir l'apprenti de linge, chaussures et vêtements 
oonve,n,abœs. 

ART, 7. -,- Il déclare en outre que l'apprenti n'est 
lié par aucun contrat d'apprentissage. 

ART. 8. - Le présent contrat d'apprentÎlSsage com
:p:œnœl1a le " , ., .. ..' . . . . . . . pour 
prendre fin le . , . . . . ..• . . . • . . . . 

En cas d'absenoe légitime et justifiée ayant duré 
plm<; de quinze jours, soitp,ar suite de maladie, SiOit . 
pour quelque cause que OB pu.ÏJsse ~tre, la durée de 
de l'apprentissage sera . augmentée d'un. temps au 
moiIllS égal au temps perdu si rune ou l'autre des 
'Pàr.ties le désire. 
, Le contr,at de l'apprentiss,age pOllITa être pnorogé 
d'un commun ·accord indépendamment du cas prévu 
ci-dessus, dans le cas où à son expiration, il apparaî:
ir,ait que l'apprenti a encore besoin de parfaire sion 
apprentissage.. 

ART. 9. La rupture d.u présent contrat de la 
part de l'une ou l'autre des parties donnera lieu à 
une indemnillé forfaitaire de . . . . . . . . frs. 

Toutefois, la résiliation pourra être obtenue par 
chacun des soussignés pendant les . . . . premiers 
mois qui seront oonsidérés comme temps d'essai, 
sans indemnité de part ni d'autre. 

Egalement, elle aura eu lieu sàns indemnité dans le 
cas de décès du maître ou de l'apprenti ou de oon
d~mnation de l'un ou de l'autre à une peine privati 
ve de liberté. 

ART. 10.< - En cas téI!inconduite ou d'absence répé
tées non jus,ufiées de l'apprenti, l'employeur avertira 
son repréoontant légal par lettre recommandée. En 
cas de :nécidive, il donnera dans la même forme un 
deuxièmeavertisse:rnent qui pourrait être accomp.a
grué d'une mise à pied de l'apprenti, d'une durée au 
plus de huit jours. Si l'apprenti ne s'amende. pas, il 
renverra ce· dernier 'Sans autre préavis et sans aucu
n{; indemIliité. En cas de fautes graves de l'apprenti, 
le renvoi ser,a effectué sans avertissement préalable. 
En cas d'inaptitude manifeste au travail le patron 
,agira de la· même' manière que précédemment auprès 
du représentant légal de l'apprenti. 

Rémunénation 

ART,· 11. Rémunération (à déterminer par les 
parties). 

Compétencejudicf.aire 

ART.· 12. - Toute oontestatipn qui pourrait s'élever 
et à l'occàJsion du présent Qonfrat Sera soumise à l'ar
bitrage de l'Inspecœur du Travail et à la Justice de 
Paix en cas de non acceptation par l'une des parties 
de la d.édsion.de l'Inspecteur. 

ART. 1.3. - Les frais du .présent contrat sont à la 
charge de M. ." qui s'y . oblige. 

F!ait.à . . . . , e~ quadruple 
exemplaire le • . . 

L'Employeur : 

« Lu et approuvé» 
de la main de l'employeur et du représentant 

Le représentant de l'apprenti: 

IMPRiMeRIE DE L'tCOLE PR.OPI!SSIONNELLE M. C. LOMt TOGO 
DEPOT LEGAL N° 156 
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